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Description 

L'invention  se  situe  dans  le  domaine  technique 
des  appareils  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  et 
concerne  plus  particulièrement  un  limitateur  réglable 
du  débit  d'eau  destiné  à  un  mécanisme  de  commande 
à  membrane  différentielle. 

Le  dispositif  régulateur  ou  limitateur  de  débit 
d'eau  habituellement  monté  sur  ce  type  d'appareil 
comporte  une  membrane  se  déplaçant  sous  l'effet 
d'une  différence  de  pression  créée  par  le  passage  de 
l'eau  dans  un  dispositif  du  genre  venturi,  ainsi  qu'un 
organe  obturateur  dont  l'élément  mobile  est  solidaire 
des  déplacements  de  ladite  membrane.  Pour  obtenir 
un  débit  constant  malgré  de  larges  variations  possi- 
bles  de  la  pression  amont,  on  connaît  des  dispositifs 
obturateurs  hydrauliquement  équilibrés  en  forme  de 
piston  mobile  dont  la  tête  forme  clapet  d'obturation  et 
dont  la  jupe  de  forme  extérieure  cylindrique  coulisse 
avec  jeu  à  l'intérieur  d'une  fourrure  cylindrique  fixe  ; 
la  tête  de  ce  piston  est  percée  d'un  orifice  qui  permet 
de  réaliser  l'équilibre  des  pressions  entre  le  dessus  et 
le  dessous.  La  liaison  mécanique  entre  le  piston  et  la 
membrane  est  assurée  par  une  entretoise  ou  une 
barre  de  liaison.  Dans  les  appareils  à  puissance  va- 
riable,  c'est-à-dire  qui  permettent  de  pouvoir  effec- 
tuer  des  puisages  d'eau  chaude  aussi  bien  à  tout  petit 
débit  qu'à  gros  débit  sans  qu'il  en  résulte  une  variation 
notable  de  la  température,  une  manette  été/hiver 
corrige  la  variation  dûe  à  la  température  de  l'eau  à 
l'entrée  de  l'appareil.  Mais  cette  action  corrige  uni- 
quement  la  zone  de  régulation  proportionnelle  et 
n'empêche  pas  l'utilisateur  d'ouvrir  en  grand  le  robi- 
net  de  puisage,  ce  qui  donne  alors  une  eau  insuffi- 
samment  chaude. 

Pour  pallier  à  cet  inconvénient,  une  solution  telle 
que  décrite  dans  le  FR-A  2  569  283  consiste  à  faire 
en  sorte  que  le  piston  mobile  et  l'entretoise  de  liaison 
avec  la  membrane  soient  réglables  en  hauteur  l'un 
par  rapport  à  l'autre  en  faisant  en  sorte  que  le  piston 
coopère  avec  l'entretoise  à  l'aide  d'une  liaison  filetée 
et  soit  manoeuvré  en  rotation,  de  l'extérieur,  par  une 
manette  qui  se  trouve  donc  sous  le  mécanisme  de 
commande,  au  droit  du  piston  et  de  la  membrane. 

La  position  de  cette  manette  sous  l'appareil  rend 
malaisée  son  utilisation,  et  la  création  d'un  filetage 
dans  le  piston  et  sur  l'entretoise  imposent  la  création 
de  pièces  nouvelles  devant  être  usinées  avec  préci- 
sion  et  donc  coûteuses. 

La  Demanderesse,  dans  le  but  de  ramener  ce  ré- 
glage  du  débit  d'eau  à  l'avant  de  l'appareil,  dans  une 
zone  visible  et  facilement  accessible  à  l'usager,  a 
donc  imaginé  un  nouveau  limiteur  réglable  qui  s'intè- 
gre  aisément  à  l'appareil  sans  nécessiter  de  modifier 
le  piston  et  l'entretoise  habituellement  utilisés  dans 
les  mécanismes  connus,  et  qui  permet  de  s'affranchir 
des  variations  de  pression  du  réseau. 

Aussi,  un  objet  de  la  présente  invention  consiste 

en  un  limiteur  de  débit  d'eau  destiné  à  un  mécanisme 
de  commande  à  membrane  différentielle  pour  appa- 
reil  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  comportant  un 
organe  obturateur  pouvant  obturer  plus  ou  moins  l'ori- 

5  f  ice  de  passage  d'eau  entre  le  conduit  d'arrivée  et  la 
chambre  de  pression  située  sous  la  membrane,  le- 
quel  limiteur  étant  constitué  d'un  manchon  profilé 
pouvant  obturer  plus  ou  moins  un  orifice  de  passage 
d'eau  d'un  conduit  d'arrivée  vers  un  conduit  de  sortie, 

10  manchon  qui  est  déplacé  par  la  rotation  d'un  piston 
coaxial  manoeuvré  parun  bouton  disposé  en  avant  de 
l'appareil,  et  selon  lequel  la  tête  dudit  piston  vient  en 
appui  contre  un  basculeurqui  suit  les  mouvements  de 
la  membrane. 

15  Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  le  basculeur  dispose  de  deux  branches  pivotant 
autour  d'un  axe  horizontal,  une  première  branche 
étant  engagée  sous  la  membrane,  une  seconde  bran- 
che  étant  en  appui  contre  le  piston  mobile.  Avanta- 

20  geusement,  une  lamelle  de  glissement  pivotant  au- 
tour  d'un  axe  horizontal  est  intercalée  entre  la  bran- 
che  du  basculeur  et  la  tête  du  piston. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 

25  suivre  d'une  forme  de  réalisation  faisant  référence  à 
une  figure  unique  montrant  en  coupe  un  mécanisme 
de  commande  à  membrane  différentielle  équipé  du  li- 
miteur  de  débit. 

Le  boîtier  du  mécanisme  est  constitué  d'une  co- 
30  quille  supérieure  1  et  d'une  coquille  inférieure  2  entre 

lesquelles  est  tendue  une  membrane  3,  soumise  à 
une  pression  différentielle  délimitant  deux  chambres 
d'eau  4  et  5.  Un  conduit  de  sortie  d'eau  6  communi- 
que  avec  la  chambre  5  par  un  orifice  7.  Cette  chambre 

35  5  est  elle-même  ouverte  sur  une  chambre  d'entrée 
d'eau  8  par  un  orifice  de  communication  9  à  la  base 
de  la  coquille  2.  La  membrane  3  munie  d'une  partie 
centrale  rigide  23  est  liée  par  une  tige  10  au  clapet  11 
d'admission  du  gaz  aux  brûleurs  non  représentés.  Le 

40  clapet  11  est  maintenu  fermé  contre  son  siège  par  le 
ressort  12  et  obture  le  conduit  d'arrivée  de  gaz  13. 

Un  piston  14  servant  à  modifier  la  perte  de  char- 
ge  est  mobile  dans  un  puits  vertical  à  l'aplomb  de  l'ori- 
fice  7,  et  obture  plus  ou  moins  cet  orifice  ;  il  est  rap- 

45  pelé  par  un  ressort  1  5  contre  une  entretoise  de  liaison 
16  grâce  à  laquelle  le  mouvement  du  piston  est  soli- 
darisé  avec  celui  de  la  membrane  3.  Une  cartouche 
de  positionnement  1  7,  localisée  dans  la  chambre  5  au 
niveau  de  l'orifice  9  sert  de  support  à  un  basculeur  1  8 

50  à  deux  branches  1  9  et  20  pivotant  autour  d'un  axe  ho- 
rizontal  21  ,  ainsi  qu'à  une  lamelle  de  glissement  22  pi- 
votant  aussi  autour  d'un  axe  horizontal  29  voisin  de 
l'axe  21,  intercalée  entre  le  basculeur  et  la  butée. 
Dans  la  position  représentée,  une  première  branche 

55  19  du  basculeur  18  est  engagée  entre  la  partie  cen- 
trale  rigide  de  la  membrane  3  et  le  piston  14,  au  ni- 
veau  de  l'entretoise  16,  et  se  trouve  en  appui  contre 
cette  partie  23.  L'autre  branche  20  est  appliquée 

2 



3 EP  0  442  777  B1 4 

contre  la  partie  inférieure  d'une  face  de  la  lamelle  22 
dont  la  face  opposée  est  elle-même  en  butée  contre 
la  tête  d'un  piston  24  constituant  l'organe  obturateur 
du  limiteur  de  débit  d'eau  qui  s'étend  dans  un  puits  25 
se  développant  vers  l'avant  de  l'appareil  et  déborde 
dans  la  chambre  8. 

Le  puits  25  communique  avec  la  chambre  8  par 
un  orifice  35  plus  ou  moins  obturable  comme  on  le 
verra  plus  loin,  et  communique  aussi  avec  un  conduit 
d'entrée  d'eau  36.  L'extrémité  opposée  de  ce  puits  est 
obturée  de  façon  étanche  par  un  bouchon  26,  traver- 
sé  également  de  façon  étanche  par  la  tige  27  d'un 
bouton  rotatif  extérieur  28.  La  tige  27  porte  deux  mé- 
plats  latéraux  30  qui  sont  engagés  dans  une  ouvertu- 
re  centrale  à  bords  plats  31  prévue  axialement  dans 
le  corps  du  piston  24.  Ce  dernier  est  muni  extérieure- 
ment  d'un  filetage  32  qui  coopère  avec  un  manchon 
de  guidage  33  taraudé  intérieurement,  coulissant  à 
l'intérieur  du  puits  25,  et  rappelé  par  un  ressort  34 
contre  le  basculeur  18.  La  tête  du  manchon  déborde 
dans  l'orifice  35  séparant  la  chambre  8  du  puits  25. 

Dans  la  position  représentée  sur  la  figure,  le  res- 
sort  34  tend  à  écarter  le  manchon  de  guidage  33  du 
bouchon  26,  en  direction  de  l'orifice  35  qu'il  ferme 
partiellement.  La  tête  du  piston  réglable  24,  solidaire 
du  manchon  par  son  filetage  32,  s'applique  contre  la 
lamelle  de  glissement  22  qui  elle-même  exerce  une 
certaine  pression  contre  la  branche  20  du  basculeur 
1  8  qui  aurait  tendance  à  tourner  autour  de  son  axe  21  , 
ce  mouvement  étant  contrarié  par  la  branche  19  en 
appui  contre  la  partie  rigide  23  de  la  membrane  3. 
L'extrémité  du  manchon  de  guidage  est  profilée  de  fa- 
çon  à  limiter  le  passage  d'eau  par  l'orifice  35,  en  fonc- 
tion  de  sa  position  par  rapport  audit  orifice.  La  figure 
montre  l'appareil  au  repos.  Dans  ce  cas  le  manchon 
se  trouve  engagé  dans  l'orifice  35  et  limite  au  maxi- 
mum  le  débit  d'eau  pouvant  traverser  l'appareil  lors 
d'un  puisage.  Si  l'on  manoeuvre  le  bouton  28  dans  le 
sens  indiqué  par  la  flèche  les  méplats  30  vont  entraî- 
ner  en  rotation  le  piston  24.  Puisque  le  tête  de  celle- 
ci  est  immobilisée  par  le  basculeur,  sa  rotation  va 
s'exercer,  grâce  au  filetage  32,  sur  le  manchon  33  en 
lui  imprimant  un  mouvement  de  déplacement  à  ren- 
contre  du  ressort  34  dans  le  sens  d'une  ouverture  de 
l'orifice  35.  La  section  de  passage  d'eau  devient  plus 
importante,  ainsi  que  le  débit  traversant  l'appareil. 

Quand  un  puisage  s'effectue,  le  déplacement  de 
la  membrane  3  libère  le  basculeur  18,  qui  libère  lui- 
même  le  piston  24.  Ainsi  l'ensemble  manchon  piston 
peut-il  sous  l'action  du  ressort  34  se  déplacer  à  nou- 
veau  en  direction  de  l'orifice  35,  dans  la  position  re- 
lative  que  ces  deux  pièces  occupaient  au  départ,  po- 
sition  déterminée  par  l'action  préalable  effectuée  sur 
le  bouton  rotatif  28. 

Revendications 

1.  Limiteur  de  débit  d'eau  destiné  à  un  mécanisme 
5  de  commande  à  membrane  différentielle  pour  ap- 

pareil  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  compor- 
tant  un  organe  obturateur  pouvant  obturer  plus  ou 
moins  l'orifice  de  passage  d'eau  entre  le  conduit 
d'arrivée  (36)  et  la  chambre  de  pression  (4)  située 

10  sous  la  membrane  (3),  caractérisé  par  le  fait  que 
le  limiteur  est  constitué  d'un  manchon  profilé  (33) 
pouvant  obturer  plus  ou  moins  un  orifice  de  pas- 
sage  d'eau  (35)  d'un  conduit  d'arrivée  (36)  vers 
un  conduit  de  sortie  (6),  manchon  qui  est  déplacé 

15  par  la  rotation  d'un  piston  coaxial  (24)  manoeuvré 
par  un  bouton  (28)  disposé  en  avant  de  l'appareil, 
et  par  le  fait  que  la  tête  dudit  piston  vient  en  appui 
contre  un  basculeur  (1  8)  qui  suit  les  mouvements 
de  la  membrane  (3). 

20 
2.  Limiteur  de  débit  selon  la  revendication  1  ,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  basculeur  (18)  dispose  de 
deux  branches  pivotant  autour  d'un  axe  horizon- 
tal  (21),  une  première  branche  (19)  étant  enga- 

25  gée  entre  la  membrane  (3)  et  le  piston  mobile 
(14),  une  seconde  branche  (20)  étant  en  appui 
contre  le  piston  (24). 

3.  Limiteur  de  débit  selon  les  revendications  1  et  2, 
30  caractérisé  en  ce  qu'une  lamelle  de  glissement 

(22)  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal  (29)  est 
intercalée  entre  la  branche  (20)  du  basculeur  (1  8) 
et  la  tête  du  piston  (24). 

35  4.  Limiteur  de  débit  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  piston  (24)  est  muni  extérieu- 
rement  d'un  filetage  32  qui  coopère  avec  le  man- 
chon  de  guidage  (33),  taraudé  intérieurement. 

40  5.  Limiteur  de  débit  selon  les  revendications  1  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  manchon  (33)  est  rappe- 
lé  par  un  ressort  (34)  contre  le  basculeur  (18). 

45  Patentansprùche 

1.  Durchfluliregler  fur  Wasser  einer  Regelvorrich- 
tung  mit  durch  Druckdifferenz  betàtigter  Mem- 
bran  eines  Heiliwassergeràtes  mit  einem  Ventil- 

50  teil,  das  mehr  oder  weniger  die  Ôffnung  fur  den 
Durchlallvon  Wasser  zwischen  der  Zufuhrleitung 
(36)  und  der  Druckkammer  (4),  die  unter  der 
Membran  (3)  angeordnet  ist,  verschlielit,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Régler  eine  profilierte 

55  Hùlse  (33)  aufweist,  die  mehr  oder  weniger  die 
Ôffnung  fur  den  Wasserdurchlafli  (35)  der  Zu- 
fuhrleitung  (36)  zur  Ausgangsleitung  (6)  ver- 
sperrt,  wobei  die  Hùlse  durch  Rotation  eines  ko- 
axialen  Kolbens  (24)  verschoben  wird,  der  durch 
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einen  Knopf  (28)  betàtigt  wird,  welcher  vor  dem 
Apparat  angeordnet  ist,  und  dadurch,  dali  der 
Kopf  dièses  Kolbens  in  Anlage  gegen  ein  Kippteil 
(18)  kommt,  welches  den  Bewegungen  der  Mem- 
bran  (3)  folgt. 

2.  Durchfluliregler  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Kippteil  (18)  zwei  um  eine 
horizontale  Achse  (21)  schwenkbare  Arme  hat, 
von  denen  ein  erster  Arm  (19)  sich  zwischen  der 
Membran  (3)  und  dem  bewegbaren  Kolben  (14) 
befindet,  wàhrend  ein  zweiter  Arm  (20)  in  Anlage 
gegen  den  Kolben  (24)  ist. 

3.  Durchfluliregler  nach  den  Ansprùchen  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  eine  Gleitlamelle 
(22),  die  um  eine  horizontale  Achse  (29) 
schwenkbar  ist,  zwischen  dem  Arm  (20)  des 
Kippteils  (1  8)  und  dem  Kopf  des  Kolbens  (24)  zwi- 
schengeschaltet  ist. 

4.  Durchfluliregler  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Kolben  (24)  auf  seiner  Au- 
lienseite  mit  einem  Gewinde  (32)  versehen  ist, 
das  mit  der  der  Fùhrung  dienenden  Hùlse  (33)  in 
Eingriff  ist,  welche  ein  Innengewinde  aufweist. 

5.  Durchfluliregler  nach  den  Ansprùchen  1  und  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Hùlse  (33) 
durch  eine  Feder  (34)  gegen  das  Kippteil  (18) 
ruckgestellt  wird. 

Claims 

1.  A  water  flow  regulator  intended  for  a  control 
mechanism  with  a  differential  membrane  for  a 
gas  appliance  generating  hot  water,  comprising 
an  obturator  élément  capable  of  obturating  to  a 
greater  or  lesser  extent  the  water  passage  open- 
ing  between  the  intake  pipe  (36)  and  the  pres- 
sure  chamber  (4)  located  beneath  the  membrane 
(3),  characterized  in  that  the  regulator  is  consti- 
tuted  by  a  prof  iled  sleeve  (33)  capable  of  obtur- 
ating  to  a  greater  or  lesser  extent  an  opening  (35) 
for  passing  water  from  an  intake  pipe  (36)  to  an 
outlet  pipe  (6),  which  sleeve  is  displaced  by  rotat- 
ing  a  coaxial  piston  (24)  that  is  manipulated  by  a 
knob  (28)  disposed  at  the  front  of  the  appliance, 
and  in  that  the  head  of  the  said  piston  cornes  to 
bear  against  a  rocker  (18)  which  follows  the 
movements  of  the  membrane  (3). 

2.  A  flow  regulator  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  the  rocker  (18)  has  twoarms  pivoting 
round  a  horizontal  axis  (21),  afirstarm  (19)  being 
inserted  between  the  membrane  (3)  and  the 
movable  piston  (14),  a  second  arm  (20)  bearing 

against  the  piston  (24). 

3.  Aflow  regulator  according  to  claims  1  and  2,  char- 
5  acterized  in  that  a  sliding  strip  (22)  pivoting  round 

a  horizontal  axis  (29)  is  interposed  between  the 
arm  (20)  of  the  rocker  (18)  and  the  head  of  the 
piston  (24). 

10  4.  A  flow  regulator  according  to  claim  1  ,  character- 
ized  in  that  the  piston  (24)  is  provided  with  an  ex- 
ternal  thread  (32)  that  coopérâtes  with  the  inter- 
nally  threaded  guide  sleeve  (33). 

15  5.  Aflow  regulator  according  to  claims  1  and  4,  char- 
acterized  in  that  the  sleeve  (33)  is  loaded  by  a 
spring  (34)  against  the  rocker  (18). 
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